
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale modern

Décision n° 80-1610/PR/FIN  accordant un prêt à la Société d’ex-
ploitation des Eaux de Tadjourah
n° 80-1610/PR/FIN

Ministère

MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE NA-
TIONALE

Date  de  publ icat ion

5 novembre 1980

Numéro JO

n° 6 du 15/03/1981
Date  du numéro

15 mars 1981

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier : Un prêt sans intérêt de soixante-dix millions de francs Djibouti, (70 000 000 FD), remboursable le 1er novembre 

1981, est consenti à la Société d’exploitation des Eaux de Tadjourah.

Art. 2

Ce montant, destiné à servir de fonds de roulement à la dite société, sera versé par le trésor payeur national sous forme 

d’avance de Trésorerie.

Art. 3

La direction des Finances restituera cette somme à la Trésorerie nationale dès l’adoption de la prochaine loi de finances 

rectificative.

Art. 4

Une convention de prêt sera passée entre le Ministre des Finances et de l’Economie nationale et le Ministre de l’Industrie et des 

Régies Industrielles et sa qualité de président du conseil d’administration de la Société d’exploitation des Eaux de Tadjourah.

Art 5

Le trésorier-payeur national et le directeur des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au «Journal Officiel de la République de Djibouti.
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